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(54)  Dispositif  permettant  de  changer  la  fermeté  de  la  zone  d'assise  d'un  sommier  à  lattes 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
permettant  de  changer  la  fermeté  de  la  zone  d'assise 
d'un  sommier. 

Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
une  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  (9)  disposée  sous 
les  lattes  (2)  du  sommier  (1)  de  la  zone  d'assise  et  dé- 

plaçable  entre  une  position  inférieure  à  laquelle  les  lat- 
tes  (2)  de  la  zone  d'assise  peuvent  se  débattre  librement 
et  une  position  supérieure  limitant  le  débattement  des 
lattes  (2)  à  une  valeur  correspondant  à  une  fermeté 
maximum  de  la  zone  d'assise. 

L'invention  trouve  application  dans  le  domaine  de 
la  literie. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  per- 
mettant  de  changer  la  fermeté  de  la  zone  d'assise  d'un 
sommier  à  lattes.  s 

On  connaît  des  sommiers  à  lattes  comprenant  no- 
tamment  une  partie  articulée  à  lattes  pouvant  être  rele- 
vée  d'une  position  horizontale  à  une  position  relevée 
maximum  de  façon  à  constituer  un  dossier. 

Un  tel  sommier  donne  entière  satisfaction  du  point  10 
de  vue  confort  lorsque  la  partie  relevable  est  en  position 
horizontale,  mais  au  fur  et  à  mesure  que  cette  partie  est 
relevée  apparaît  une  sensation  d'inconfort  au  niveau  de 
la  zone  d'assise  définie  par  la  partie  formant  dossier  du 
fait  que  les  lattes  de  cette  zone  d'assise  s'enfoncent  de  15 
plus  en  plus  sous  le  poids  de  l'utilisateur  du  sommier. 

Pour  éviter  le  problème  d'enfoncement  exagéré  des 
lattes  en  position  assise,  des  solutions  ont  été  propo- 
sées  consistant  toutes  à  renforcer  la  fermeté  de  la  zone 
fessière  en  utilisant  des  lattes  de  raideur  plus  élevée,  20 
des  lattes  supplémentaires,  avec  ou  sans  curseurs  de 
réglage  de  fermeté.  Cependant,  ces  solutions  connues 
ont  pour  inconvénient  de  rendre  le  sommier  inconforta- 
ble  et  trop  ferme  en  position  allongée  de  repos  de  l'uti- 
lisateur.  25 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les  in- 
convénients  ci-dessus  en  proposant  un  dispositif  per- 
mettant  de  changer  la  fermeté  de  la  zone  d'assise  d'un 
sommier  à  lattes  définie  par  une  partie  relevable  formant 
dossier  du  sommier  et  qui  est  caractérisé  en  ce  qu'il  30 
comprend  une  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  disposée 
sous  les  lattes  de  la  zone  d'assise  et  déplaçable  relati- 
vement  au  cadre  du  sommier  entre  une  position  infé- 
rieure  à  laquelle  les  lattes  de  la  zone  d'assise  peuvent 
se  débattre  librement  et  une  position  supérieure  limitant  35 
le  débattement  des  lattes  à  une  valeur  correspondant  à 
une  fermeté  maximum  de  la  zone  d'assise. 

Avantageusement,  la  pièce  rigide  en  forme  de  pla- 
que  est  déplacée  suivant  une  direction  perpendiculaire 
au  plan  du  cadre  du  sommier  en  synchronisme  avec  le  40 
pivotement  de  la  partie  relevable  formant  dossier  de  fa- 
çon  que  cette  dernière  occupe  sa  position  inférieure  en 
position  rangée  dans  le  cadre  du  sommier  de  la  partie 
relevable  et  sa  position  supérieure  en  position  relevée 
maximum  de  la  partie  relevable.  45 

Lorsque  le  sommier  comprend  un  moteur  électrique 
de  commande  du  pivotement  de  la  partie  relevable  for- 
mant  dossier,  la  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  est  à 
déplacement  commandé  par  le  moteur  électrique  par 
l'intermédiaire  de  moyens  mécaniques  de  déplacement,  so 

Les  moyens  mécaniques  de  déplacement  de  la  piè- 
ce  rigide  en  forme  de  plaque  comprennent  deux  barres 
parallèles  montées  à  rotation  dans  le  cadre  du  sommier 
transversalement  à  celui-ci  et  accouplées  à  l'arbre  mo- 
teur  du  moteur  électrique  de  façon  à  être  conjointement  55 
entraînées  en  rotation  ;  et  au  moins  deux  éléments  for- 
mant  came  solidaires  respectivement  des  deux  barres 
rotatives  et  situés  en  dessous  de  la  pièce  rigide  en  forme 
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de  plaque  de  façon  à  déplacer  celle-ci  perpendiculaire- 
ment  aux  barres  rotatives  lorsqu'en  entraînées  conjoin- 
tement  par  l'arbre  moteur. 

Les  moyens  d'accouplement  des  barres  rotatives  à 
l'arbre  moteur  comprennent  deux  paires  de  biellettes 
comprenant  chacune  une  biellette  de  liaison  des  deux 
barres  rotatives  et  une  biellette  de  liaison  de  l'une  des 
barres  rotatives  à  l'arbre  moteur  par  l'intermédiaire  d'un 
bras  de  levier  solidaire  de  l'arbre  moteur. 

Chaque  biellette  de  liaison  des  deux  barres  rotati- 
ves  est  reliée  à  celles-ci  par  l'intermédiaire  de  bras  de 
levier. 

De  préférence,  chaque  barre  rotative  porte  deux 
éléments  formant  came. 

Chaque  élément  formant  came  est  réalisé  à  partir 
d'une  plaque  métallique  fixée  perpendiculairement  à  la 
barre  rotative  de  support  correspondante. 

La  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  est  à  déplace- 
ment  guidé  relativement  aux  barres  rotatives  par  deux 
paires  de  pattes  de  guidage  solidaires  de  la  pièce  rigide 
perpendiculairement  à  celle-ci  et  engagées  respective- 
ment  sur  les  deux  barres  rotatives  traversant  des  trous 
oblongs  des  pattes  de  guidage. 

Les  paires  de  biellettes,  les  paires  d'éléments  for- 
mant  came  et  les  paires  de  pattes  de  guidage  sont  dis- 
posées  symétriquement  à  l'axe  longitudinal  du  cadre  du 
sommier. 

La  pièce  rigide  est  une  plaque  métallique  rectangu- 
laire  capitonnée  ou  rembourrée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  dans  la  description  explicative 
qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  schémati- 
ques  annexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple  il- 
lustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  et  dans 
lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  de  côté  d'un 
sommier  à  lattes  avec  arrachement  partiel  représentant 
le  dispositif  de  changement  de  fermeté  conforme  à  l'in- 
vention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  dessous 
du  sommier  suivant  la  flèche  II  de  la  figure  1  et  repré- 
sentant  le  dispositif  de  changement  de  fermeté  en  po- 
sition  basse. 

La  figure  3  est  une  vue  semblable  à  celle  de  la  figure 
2  représentant  le  dispositif  de  changement  de  fermeté 
en  position  haute  de  fermeté  maximum. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  IV- 
IV  de  la  figure  2. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  V- 
V  de  la  figure  3. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  VI- 
VI  de  la  figure  2. 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  suivant  la 
flèche  VII  de  la  figure  2. 

En  se  reportant  aux  figures,  la  référence  1  désigne 
un  sommier  du  type  à  lattes  transversales  2  disposées 
transversalement  au  cadre  en  bois  3  du  sommier  qui 
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comprend  une  partie  relevable  4  constituée  d'un  cadre 
métallique  portant  des  lattes  transversales  2  et  pouvant 
occuper  une  position  rangée  horizontale  dans  le  cadre 
3  du  sommier  et  plusieurs  positions  relevées  inclinées 
sélectivement  réglables  par  l'utilisateur  de  façon  à  cons- 
tituer  un  dossier. 

Le  déplacement  de  la  partie  relevable  4  est  com- 
mandé  par  un  moteur  électrique  5  fixé  dans  le  cadre  3 
du  sommier  à  l'un  des  longerons  6  de  celui-ci.  Le  moteur 
électrique  5  est  activé  par  une  commande  manuelle 
(non  représentée)  reliée  à  celui-ci  par  un  cordon  élec- 
trique.  Le  moteur  électrique  5  a  son  arbre  moteur  7,  dis- 
posé  transversalement  entre  les  longerons  6  du  cadre 
3  du  sommier,  qui  est  accouplé  mécaniquement  à  la  par- 
tie  relevable  4  par  des  bras  latéraux  8  permettant  le  pi- 
votement  autour  de  l'axe  défini  par  l'arbre  moteur  7  de 
la  partie  relevable  4. 

Selon  l'invention,  la  fermeté  de  la  zone  d'assise  des 
lattes  2  définie  par  la  partie  4  occupant  une  position  re- 
levée  formant  dossier  est  automatiquement  changée  en 
fonction  du  pivotement  de  la  partie  relevable  4. 

A  cet  effet,  le  dispositif  permettant  de  changer  la 
fermeté  de  cette  zone  d'assise  comprend  une  pièce  ri- 
gide  en  forme  de  plaque  9,  de  préférence  métallique  et 
rectangulaire,  disposée  sous  les  lattes  2  de  la  zone  d'as- 
sise  et  pouvant  être  déplacée  de  façon  guidée  relative- 
ment  au  cadre  3  du  sommier  entre  une  position  inférieu- 
re  représentée  aux  figures  2  et  4  à  laquelle  les  lattes  2 
de  la  zone  d'assise  peuvent  se  débattre  librement  sous 
le  poids  de  la  personne  et  une  position  supérieure  re- 
présentée  aux  figures  3  et  5  limitant  le  débattement  des 
lattes  2  à  une  valeur  correspondant  à  une  fermeté  maxi- 
mum  de  la  zone  d'assise. 

Ainsi,  lorsque  la  partie  relevable  4  occupe  sa  posi- 
tion  rangée  horizontale  dans  le  cadre  3  du  sommier,  les 
lattes  2  de  la  zone  d'assise  procurent  à  l'utilisateur  al- 
longé  sur  le  sommier,  via  un  matelas,  la  sensation  de 
confort  habituel  du  fait  que  le  poids  exercé  à  cette  zone 
par  le  fessier  de  l'utilisateur  n'est  pas  très  élevé.  Au  fur 
et  à  mesure  que  la  partie  4  est  relevée  vers  sa  position 
relevée  maximum,  la  pièce  rigide  9  se  rapproche  des 
lattes  2  de  la  zone  d'assise  de  façon  à  limiter  le  débat- 
tement  de  ses  lattes  et  à  empêcher  que  le  poids  de  plus 
en  plus  important  de  l'utilisateur  se  concentrant  à  la  zo- 
ne  fessière  de  celle-ci  écrase  les  lattes. 

Le  déplacement  de  la  pièce  rigide  en  forme  de  pla- 
que  9,  suivant  une  direction  perpendiculaire  au  plan  du 
cadre  3  du  sommier  1,  est  commandé  par  le  moteur 
électrique  5  dont  l'arbre  moteur  7  est  accouplé  à  la  pièce 
rigide  9  par  des  moyens  mécaniques  de  déplacement 
de  celle-ci. 

Ces  moyens  mécaniques  comprennent  deux  bar- 
res  rigides  métalliques  et  parallèles  10,  11  montées  à 
rotation  dans  le  cadre  3  transversalement  aux  longe- 
rons  6  de  celui-ci  et  accouplées  à  l'arbre  moteur  7  de 
façon  à  être  conjointement  entraînés  en  rotation  dans 
le  même  sens  ;  et  deux  paires  d'éléments  formant  came 
12  ;  13  solidaires  respectivement  des  deux  barres  rota- 

tives  1  0  ;  11  et  situés  en  dessous  de  la  pièce  rigide  9  de 
façon  à  déplacer  celle-ci  perpendiculairement  aux  bar- 
res  rotatives  10,  11  lorsqu'entraînées  conjointement  par 
l'arbre  moteur  7.  Chaque  élément  formant  came  12,13 

s  est  réalisé  à  partir  d'une  plaque  métallique  fixée  perpen- 
diculairement  à  la  barre  rotative  de  support  correspon- 
dante  10,  11.  Chaque  barre  10,  11  a  chacune  de  ses 
parties  d'extrémité  tubulaire  montée  tournante  sur  un 
axe  cylindrique  1  4fixé  perpendiculairement  au  longeron 

10  correspondant  6,  par  exemple  par  une  vis  de  fixation  1  5. 
Les  moyens  d'accouplement  des  barres  rotatives 

10,  11  à  l'arbre  moteur  7  comprennent  deux  paires  de 
biellettes  15,  16  comprenant  chacune  une  biellette  17 
de  jumelage  des  deux  barres  1  0,  1  1  et  reliées  à  ces  bar- 

15  res  par  l'intermédiaire  de  deux  bras  de  levier  18  et  une 
biellette  19  de  liaison  de  la  barre  rotative  10  à  l'arbre 
moteur  7  par  l'intermédiaire  d'un  bras  de  levier  20  soli- 
daire  de  l'arbre  moteur  7.  Chaque  biellette  19  est  reliée 
à  la  barre  rotative  10  par  le  bras  de  levier  18  de  liaison 

20  de  la  barre  10  à  la  biellette  17.  Comme  représenté  en 
figure  7,  chaque  axe  d'articulation  21  reliant  un  bras  de 
levier  20  à  la  biellette  correspondante  19  est  logé  dans 
une  lumière  ou  trou  oblong  22  réalisée  à  l'extrémité  de 
la  biellette  1  9  et  permettant  au  moteur  électrique  5,  lors- 

25  que  la  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  9  est  en  position 
basse,  d'avoir  suffisamment  de  puissance  pour  soule- 
ver  la  pièce  rigide  9.  Les  trous  oblongs  22  introduisent 
un  retard  dans  la  levée  de  la  plaque  9  et  permettant  de 
ne  pas  augmenter  trop  rapidement  la  fermeté  de  la  zone 

30  d'assise  si  on  ne  lève  que  légèrement  la  tête  et  de  ne 
pas  surcharger  le  moteur  pendant  la  phase  de  début  de 
levée  de  la  tête  ou  du  torse,  phase  où  le  moteur  est  le 
plus  sollicité  du  point  de  vue  puissance. 

Le  guidage  du  déplacement  de  la  pièce  rigide  9  sui- 
35  vant  la  direction  perpendiculaire  au  plan  passant  par  les 

barres  rotatives  10,11  s'effectue  par  deux  paires  de  pat- 
tes  de  guidage  23,  24  fixées  sous  la  pièce  rigide  9  per- 
pendiculairement  à  celle-ci,  par  exemple  par  l'intermé- 
diaire  de  vis  de  fixation,  et  engagées  respectivement  sur 

40  les  deux  barres  rotatives  10,  11  qui  traversent  des  trous 
oblongs  25,  26  respectivement  des  pattes  de  guidage 
23,  24  permettant  à  celles-ci  de  coulisser  perpendicu- 
lairement  aux  barres  respectives  10,  11. 

Les  paires  de  biellettes  15,  16,  les  paires  d'élé- 
45  ments  formant  came  12,  13  et  les  paires  de  pattes  de 

guidage  23,  24  sont  disposées  symétriquement  à  l'axe 
longitudinal  du  cadre  3  du  sommier  1  . 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  l'invention  res- 
sort  déjà  de  la  description  qui  en  a  été  faite  ci-dessus 

50  et  va  être  maintenant  expliqué. 
Lorsque  l'utilisateur  souhaite  occuper  une  position 

assise  sur  le  sommier  1  ,  il  active  le  moteur  électrique  5 
de  façon  que  l'arbre  moteur  7  entraîne  les  deux  bras  de 
levier  20  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  par 

55  rapport  à  la  figure  2.  Chaque  bras  de  levier  20  pousse 
alors  la  biellette  correspondante  19  vers  la  droite  par 
rapport  à  la  figure  2  de  façon  à  entraîner  simultanément 
en  rotation,  par  la  biellette  17  et  les  bras  18,  les  deux 
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barres  10,  11  dans  le  sens  anti-horaire.  Les  éléments 
formant  came  12,  1  3  sont  de  la  sorte  entraînés  en  rota- 
tion  simultanément  également  dans  le  sens  anti-horaire 
comme  indiqué  par  les  flèches  en  figure  4  et  permettent 
le  déplacement  vertical  vers  le  haut  de  la  pièce  rigide 
en  forme  de  plaque  9  en  synchronisme  avec  le  pivote- 
ment  de  la  partie  relevable  4  vers  sa  position  relevée 
choisie.  La  descente  de  la  pièce  rigide  en  forme  de  pla- 
que  9  s'effectue  en  commandant  le  moteur  électrique  5 
de  façon  à  déplacer  les  éléments  formant  came  12,  13 
dans  le  sens  inverse  à  celui  indiqué  par  les  flèches  de 
la  figure  4,  le  mouvement  de  descente  de  la  pièce  rigide 
9  s'effectuant  par  gravité  ou  sous  le  poids  de  l'utilisateur. 
On  notera  que  le  poids  de  l'utilisateur,  qui  est  maximal 
lorsque  celui-ci  est  assis  avec  la  partie  4  relevée  en  po- 
sition  maximum,  est  efficacement  supporté  pratique- 
ment  par  les  deux  barres  rigides  métalliques  10,  11.  De 
plus,  en  position  haute  maximum  de  la  pièce  rigide  9, 
les  lattes  2  de  la  zone  d'assise  sont  pratiquement  en 
contact  avec  celle-ci  qui  est  de  préférence  capitonnée 
ou  rembourrée. 

L'invention  a  été  décrite  en  référence  à  un  sommier 
à  moteur  électrique  de  commande  de  pivotement  de  la 
partie  relevable  4,  mais  il  est  bien  entendu  qu'elle  s'ap- 
plique  également  pour  un  sommier  du  type  à  partie  re- 
levable  formant  dossier  manoeuvrée  manuellement.  De 
plus,  on  pourrait  envisager  de  déplacer  la  pièce  rigide 
en  forme  de  plaque  de  changement  de  fermeté  de  la 
zone  d'assise  du  sommier  en  manoeuvrant,  par  un  mé- 
canisme  à  bras  de  levier,  les  paires  de  biellettes  15,  16 
indépendamment  du  pivotement  de  la  partie  relevable 
4. 

Le  mouvement  de  la  pièce  rigide  en  forme  de  pla- 
que  peut  également  être  commandé  par  un  moteur  élec- 
trique  indépendant  éventuellement  synchronisé  avec  le 
moteur  de  relevage  de  la  partie  relevable  formant  dos- 
sier. 

L'invention  permet  ainsi  d'obtenir  une  zone  fessière 
du  sommier  souple  et  confortable  en  position  couchée 
et  une  zone  fessière  ferme  par  changement  de  fermeté 
en  position  assise. 

Revendications 

1.  Dispositif  permettant  de  changer  la  fermeté  de  la 
zone  d'assise  d'un  sommier  (1)  à  lattes  (2)  définie 
par  une  partie  relevable  formant  dossier  (4)  du  som- 
mier  (1  ),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  pièce 
rigide  en  forme  de  plaque  (9)  disposée  sous  les  lat- 
tes  (2)  de  la  zone  d'assise  et  déplaçable  relative- 
ment  au  cadre  (3)  du  sommier  (1  )  entre  une  position 
inférieure  à  laquelle  les  lattes  (2)  de  la  zone  d'assise 
peuvent  se  débattre  librement  et  une  position  supé- 
rieure  limitant  le  débattement  des  lattes  (2)  à  une 
valeur  correspondant  à  une  fermeté  maximum  de 
la  zone  d'assise. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  (9)  est 
déplacée  suivant  une  direction  perpendiculaire  au 
plan  du  cadre  (3)  du  sommier  (1)  en  synchronisme 

s  avec  le  pivotement  de  la  partie  relevable  formant 
dossier  (4)  de  façon  que  cette  dernière  occupe  sa 
position  inférieure  en  position  rangée  dans  le  cadre 
(3)  du  sommier  (1)  de  la  partie  relevable  (4)  et  sa 
position  supérieure  en  position  relevée  maximum 

10  de  la  partie  relevable  (4). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  selon  lequel  le 
sommier  (1)  comprend  un  moteur  électrique  (5)  de 
commande  du  pivotement  de  la  partie  relevable  for- 

15  mant  dossier  (4),  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  ri- 
gide  en  forme  de  plaque  (9)  est  à  déplacement  com- 
mandé  par  le  moteur  électrique  (5)  par  l'intermédiai- 
re  de  moyens  mécaniques  de  déplacement. 

20  4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  mécaniques  de  déplacement  de 
la  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  (9)  comprennent 
deux  barres  parallèles  (10,  11)  montées  à  rotation 
dans  le  cadre  (3)  du  sommier  (1)  transversalement 

25  à  celui-ci  et  accouplées  à  l'arbre  moteur  (7)  du  mo- 
teur  électrique  (5)  de  façon  à  être  conjointement  en- 
traînées  en  rotation  ;  et  au  moins  deux  éléments  for- 
mant  came  (12  ;  13)  solidaires  respectivement  des 
deux  barres  rotatives  (1  0  ;  1  1  )  et  situés  en  dessous 

30  de  la  pièce  rigide  en  forme  de  plaque  (9)  de  façon 
à  déplacer  celle-ci  perpendiculairement  aux  barres 
rotatives  (10,  11)  lorsqu'entrainées  conjointement 
par  l'arbre  moteur  (7). 

35  5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'accouplement  des  barres  ro- 
tatives  (10,  11)  à  l'arbre  moteur  (7)  comprennent 
deux  paires  de  biellettes  (15,  16)  comprenant  cha- 
cune  une  biellette  (17)  de  liaison  des  deux  barres 

40  rotatives  (10,  11)  et  une  biellette  (19)  de  liaison  de 
l'une  (10)  des  barres  rotatives  (10,  1  1  )  à  l'arbre  mo- 
teur  (7)  par  l'intermédiaire  d'un  bras  de  levier  (20) 
solidaire  de  l'arbre  moteur  (7). 

45  6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  biellette  de  liaison  (17)  des  deux  bar- 
res  rotatives  (10,  11)  est  reliée  à  celles-ci  par  l'in- 
termédiaire  de  bras  de  levier  (18). 

50  7.  Dispositif  selon  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  axe  d'articulation  (21)  reliant  un 
bras  de  levier  (20)  à  la  biellette  correspondante  (1  9) 
est  logé  dans  un  trou  oblong  (22)  de  la  biellette  (1  9). 

55  8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  barre  rotative  (10  ;  11) 
porte  deux  éléments  formant  came  (12  ;  13). 
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9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  élément  formant  came 
(1  2  ;  1  3)  est  réalisé  à  partir  d'une  plaque  métallique 
fixée  perpendiculairement  à  la  barre  rotative  de 
support  correspondante  (1  0  ;  1  1  ).  s 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  à  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pièce  rigide  en  forme  de  pla- 
que  (9)  est  à  déplacement  guidé  relativement  aux 
barres  rotatives  (10,  11)  par  deux  paires  de  pattes  10 
de  guidage  (23,  24)  solidaires  de  la  pièce  rigide  (9) 
perpendiculairement  à  celle-ci  et  engagées  respec- 
tivement  sur  les  deux  barres  rotatives  (10,  11)  tra- 
versant  des  trous  oblongs  (25  ;  26)  des  pattes  de 
guidage  (23  ;  24).  15 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  les  paires  de  biellettes  (15,  16),  les  paires 
d'éléments  formant  came  (12,  13)  et  les  paires  de 
pattes  de  guidage  (23,  24)  sont  disposées  symétri-  20 
quement  à  l'axe  longitudinal  du  cadre  (3)  du  som- 
mier  (1). 

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  rigide  (9)  est  une  25 
plaque  métallique  rectangulaire  capitonnée  ou  rem- 
bourrée. 
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